
 1 

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  –  L I B E R T É  –  É G A L I T É  –  F R A T E R N I T É  

 
 

COMPTE RENDU CONSEIL DE QUARTIER Langevin 
Lundi 26 juin 2017 (19h30 – 20h45)  

 

Conseillers présents :  Patricia JEAN LOUIS, Myriam KREBS, Josette STOUVENAKER-BOURSIN.  
 
Conseillers excusés :  Delphine KA, Jean-Claude TAMBOSSO. 
 
Conseillers absents :  Hager AMEUR, Samir LBAKHAR, Mohamed Ali BEKHTI. 
 
Elu : Souad TERKI, Adjointe au Maire chargée des quartiers Boissière-Renardière et Langevin 
 
Administratif :  Amalia GHEMARD, Chargée de mission démocratie de proximité, Direction de la 
Cohésion Sociale. 
 
Compte rendu rédigé par Amalia Ghémard. 
 
 

Ordre du jour Synthèse des échanges 

Fonctionnement 
du conseil  

Le quorum de 5 conseillers fixé par la charte des conseils de quartier n’est pas atteint ce jour. 
 
Afin de mobiliser de nouveaux conseillers des flyers sont distribués aux conseillers présents pour 
boitage dans leur voisinage et il y aura un stand « conseils de quartier » lors de la fête des 
associations (samedi 9 septembre, les conseillers de quartier sont invités à s’inscrire pour participer à 
la tenue du stand).  
 
Les conseillers présents expliquent que les associations et les écoles du quartier ont également 
beaucoup de mal à mobiliser des parents (pour accompagner les sorties etc.). De plus, l’identité de 
quartier est faible (chacun semble vivre en autarcie dans sa cité ou sa rue) donc le conseil de quartier 
a toujours peiné à mobiliser. 
 

Remontée de 
dysfonction- 

nements   

Circulation / voirie  : 
- Contre-sens cyclable installé rue de Neuilly, des conseillers souhaiteraient que soit ajouté un 

marquage au sol (pointillé séparant les vélos et les voitures) pour la sécurité des vélos. 
- Circulation de nombreux poids lourds rue de Neuilly, nouvelle demande de panneau de limitation 

de tonnage (sauf desserte locale). 
- Demande que la rue de Neuilly soit en double sens devant le commissariat (comme vu en visite de 

quartier en janvier 2017) : l’Adjointe au Maire relancera sur ce sujet M. Deleu, conseiller municipal 
délégué aux transports et aux déplacements. 

- Dos d’âne bruyant et inefficace rue de Neuilly. 
 
Stationnement : 

- Stationnement sauvage sur les trottoirs rue de Neuilly à chaque fois qu’il y a un match au stade 
Salavador Allende, bus des clubs sportifs qui bloquent la circulation, possible de créer un parking 
sur le terrain de l’autre côté de la rue du Progrès ? Il s’agit d’un terrain privé appartenant à une 
entreprise, à voir s’il serait possible d’avoir une convention pour l’utiliser ponctuellement. 

- Stationnement sauvage les soirs en semaine et les journées en week-end boulevard Roger 
Salengro (y compris sur les trottoirs entre les arbres et les pavillons) du fait des entraînements de 
rugby au Stade Huvier, ne semblent pas verbalisés alors que les riverains garés sur leur propre 
bateau le sont.  

- Résidentialisation en cours des parkings en surface dans la Cité des Fleurs (enlèvement des 
épaves, attribution des places aux locataires contre loyer modeste, places équipés de stop cars et 
barrière à l’entrée), ce qui devrait libérer des places rue du 18 avril 1944. Egalement envisagé par 
la Ville d’installer une station Autolib à proximité, ce qui pourra inciter des foyers à vendre un de 
leurs véhicules. 

 
Transports :  Travaux en cours pour le prolongement de la ligne de métro 11, le boulevard de la 
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Boissière va être fermé pendant 3 ans à partir d’octobre 2017. Les stations noiséennes seront à 
seulement 25 minutes en moyenne de Châtelet (stations Place Carnot, Montreuil-l’Hôpital, La Dhuys, 
Coteaux Beauclair). Des conseillers espèrent que la station Coteaux Beauclair, située juste à côté de 
Domus, recréera des emplois dans ce centre commercial où beaucoup de commerces ont fermé.  
 
Tranquillité publique :  

- Rodéos moto qui reprennent avec l’arrivée des beaux jours. 
- Bouches à incendies ouvertes dans de nombreux quartiers de Noisy et du 93 par des jeunes pour 

se rafraîchir pendant la canicule de la semaine dernière, gaspillant l’eau et mettant en danger les 
Noiséens (plus de pression suffisante pour les pompiers) et eux-mêmes (risque de projection et de 
chute), quelles solutions (brumisateurs, pataugeoires, arrosage pivotant utilisés pour des 
plantations…) ?  Répression compliquée (2 Noiséens pris en flagrant délit mais ils sont mineurs, 
police pouvant difficilement intervenir face à des groupes aussi nombreux, Véolia ne se déplace 
pas et l’astreinte technique attend la dispersion du groupe pour refermer la borne ouverte). 
Température ressentie dans les cités qui est plus élevée qu’ailleurs (car environnement bétonné) 
donc réel besoin des habitants de se rafraîchir. Accès à la piscine de Noisy et aux animations de 
l’été au canal (début le 8 juillet) loin pour les habitants de Langevin et accessibles uniquement aux 
enfants accompagnés par des adultes. Pataugeoires qui posent la question de la surveillance 
(noyade possible dans 10 cm en cas de chute), brumisateurs plus sécurisés (la municipalité va y 
réfléchir). La Ville a commandé du matériel pour que les bornes ne puissent plus qu’être ouvertes 
par les pompiers mais le fournisseur est en rupture de stock (beaucoup de villes en ont 
commandé) donc le matériel ne sera pas installé avant juillet.  

 
Espaces verts :  

- Balançoires réinstallées dans la plaine de Jeux, des jeunes d’environ 10 ans griment à nouveau 
par dessus les clôtures après la fermeture du square pour les utiliser, faisant du bruit et dégradant 
ces balançoires non conçues pour leur poids : une haie le long de la clôture rue de Neuilly devrait 
être plantée à l’automne (pas possible avant, du fait des saisons de plantation) pour faire coupe-
son et rendre difficile le franchissement de la clôture.  

- Plantes rue Jean Jaurès qui semblent en mauvais état, la fréquence d’arrosage est-elle 
suffisante ? Y-a-t-il un arrosage goutte-à-goutte ?  

 
Associations : 

- La Case Créole (aide aux devoirs etc, local rue du 18 avril 1944) est l’association du quartier qui 
mobilise le plus de personnes. 

- Le Secours Populaire de Noisy a également un local rue du 18 avril 1944. 
- Une nouvelle amicale de locataires a été créé à la Cité des Fleurs par Mme Heitz (elle partagera le 

local du Secours Populaire, en remplacement de l’ancienne amicale).  
 
Urbanisme / aménagement : 

- Projet de piscine olympique Pont de Bondy : la piscine sera construite dans tous les cas, mais si 
Paris et le 93 ont les JO de 2024 (réponse attendue dès septembre 2017), la piscine sera 
construite plus rapidement et son financement sera plus facile. 

- Bords de l’Ourcq qui vont beaucoup évoluer avec la ZAC de l’Ourcq (construction à venir de 
logements de qualité à des prix attractifs). 

- La municipalité cherche à freiner les nouvelles constructions sur Noisy-le-Sec, les objectifs 
annuels de construction de nouveaux logements fixés par le Plan Local d’Urbanisme étant atteints. 
Noisy-le-Sec est encore relativement préservée par rapport aux villes voisines : la ville de 
Romainville a eu une prime de « maire bâtisseur » (aide de l’Etat dont le montant dépend du 
nombre de logements construits) de 1,6 million d’euros en 2016 (contre 60 000 € pour Noisy). 
Toutefois, la Ville perd progressivement ses compétences en matière d’urbanisme au profit d’Est 
Ensemble, qui les transférera à son tour à la Métropole du Grand Paris. 

 
Propreté :  Où en est le nouveau projet d’incinérateur ? Il s’agit d’un projet du Syctom (agence 
métropolitaine des déchets ménagers) et d’Est Ensemble, encore peu concret.  
 
Fibre optique :  Quel avancement pour les pavillons ? Les câbles de la fibre optique passent dans 
toutes les rues de Noisy et des boîtiers de dérivation ont également été installés dans tous les 
quartiers. Ce n’est désormais plus du ressort de la Ville : chaque particulier peut se renseigner auprès 
des différents fournisseurs d’accès à Internet pour demander le raccordement jusqu’à son logement, 
se regrouper entre voisins peut inciter un opérateur à raccorder. 
 

Prochaine 
réunion 

La date du prochain conseil de quartier  Langevin (un jeudi soir) sera fixée à la rentrée.  

 


